
Ski Snowboard Piéton Handiski Chien Delta Véloski Snowscoot Luge gonflable Bouée Luge Traineau

Téléporté N° OFT Exploitation 
Descente

TSD4 Trabanta 73.089 OUI (1) 5 6 7 9 9
TSD4 Etherolla 73.183 NON (2) 5 6 7 et 8 9 9
TSD4 Les Masses 73.260 OUI (3) 5 6 7 9 9
TPM 6/10 Matze OUI (11) 5 11 7 12 11 11 13 13 13 13
Téléskis / Tapis N° CITT
TK La Muraz VS-VEX-7 NON (4) 5
TK Theytaz II VS-VEX-4 NON (4) 5
TK Petit Vallon II VS-VEX-5 NON (4) 5
TK La Joc VS-VEX-2 NON (4) 5 7
TK Piccolo VS-VEX-6 NON (4) 5
Tapis MiniGliss 1 VS-147 NON (4) 5 10 10 10 10
Tapis MiniGliss 2 VS-222 NON (4) 5 10 10 10 10

accès autorisé à l'installation
accès interdit à installation

(1) Pas d'estacade d'embarquement : arrêt obligatoire de l'installation pour embarquer et débarquer les usagers
(2) Seul les cas exceptionnels sont autorisés après accord du chef d'exploitation. Dans ces cas précis, arrêt obligatoire de l'installation pour embarquer et débarquer les usagers
(3) L'installation est prévue pour transporter à la descente des piétons et des skieurs. 
(4) Impossible techniquement
(5) Obligation d'avoir qu'un seul pied attaché
(6) Selon consignes données par le chef d'exploitation et, spéfications du règlement d'exploitation de l'installation
(7) Selon consignes données par le chef d'exploitation et, spéfications du règlement d'exploitation de l'installation
(8) Uniquement par temps dégagé.
(9) L'engin doit correctement installé sur le siège. Lors de la descente sur les pistes, l'engin doit être attaché à l'usager

(10) L'engin doit être tenu à la main lors de la montée sur le tapis. Interdiction d'être sur l'engin durant la montée
(11) Cabines uniquement
(12) Cabines uniquement / Interdiction de chien sur les pistes balisées
(13) Cabines uniquement / Interdiction de ces engins de glisse sur les pistes balisées

Engins de glisse autorisés et non autorisés sur les installations de Télé-Thyon pour la saison d'hiver 2023/2024
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